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COMPTE RENDU DE REUNION 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU LUNDI 10 SEPTEMBRE 2012 

 

 

L’an DEUX MILLE DOUZE, le DIX SEPTEMBRE à DIX-NEUF HEURES, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis dans la salle « Respelido», sous la présidence de Monsieur Jean-Claude PEDA, Maire. 
 
PRESENTS :  WILTZIUS R., GAUTIER P., RUMEAU R., SERRIERE A. 

BARRAS M., CARTON C., GELIN L., HERMITTE D., METHIVIER D. 

 

REPRESENTES :  DUVETTE M par GAUTIER P., LAHURE A.par SERRIERE A., MULE M. par PEDA J-C. 
 
 
ABSENTS : AMOR S., CARON M., DURET C., MARCHISIO N., MARIN E. 
 
Secrétaire de séance : Madame WILTZIUS Renée 

 

Le quorum est atteint. Monsieur le Maire ouvre la séance et donne lecture du compte rendu du précédent Conseil 

Municipal, qui est adopté à l’unanimité.  

ORDRE DU JOUR 
 

1. Acquisition du terrain sis section C parcelle 258 

 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité pour la commune d’acquérir la parcelle 258 section C, 

quartier le Prémonal afin de pouvoir réaliser l’aménagement de l’intersection entre l’avenue de la Libération et les 

deux routes départementales.  
 
  

   Montant de la transaction………………….7 000.00 € 
 
Il convient de l’autoriser à signer la transaction. 

  

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité 

 

 

 

2. VIREMENT DE CEREDIT M49 
 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de procéder aux virements de crédits suivants : 

 

FONCTIONNEMENT DEPENSES 

Article Dénomination Diminution Augmentation 

658 Charges diverses de la gestion courante  10 000 € 

648 Autres charges de personnel 10 000 €  

 
 

 

Le Conseil Municipal, après avoir écouté l’exposé du Maire et délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- DE PROCEDER aux modifications comme ci-dessus indiquées. 
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3. PARTICIPATION AUS FRAIS DE SCOLARITE – COMMUNE DE CUERS 

 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de prendre une délibération autorisant la 

Commune de Forcalqueiret de participer aux frais de scolarité d’un montant de 400 € d’un enfant accepté sur la 

commune de Cuers pour des raisons de santé. 

 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 

 

 

4. INFORMATIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la rentrée des classes s’est très bien déroulée. La nouvelle salle 

mise en place cet été accueille la garderie.  

Les travaux de l’avenue de la Libération débuteront le 17 septembre 2012 et le projet d’agrandissement de la salle 

des fêtes « La Farandole » est en cours : les appels d’offre devraient intervenir avant la fin de l’année. 

 

 

La séance est levée à 20 Heures 00 
 

Le Maire, 

Jean-Claude PEDA 

 


